Février 2005

Rapport de la mission d'accueil du Maire de Ruyumba à Woluwe-Saint-Pierre et de la mission menée par la Commune de Woluwe-Saint-Pierre à Ruyumba.

Woluwe-Saint-Pierre, commune où le mot "solidarité"

a du sens et se concrétise dans l'action.

Contexte

Le jumelage entre la commune de Woluwe-Saint-Pierre et le district de Ruyumba a 35 ans d'existence.

En 2002, la commune de Woluwe-Saint-Pierre a obtenu le financement d'un projet de coopération axé sur la bonne gouvernance. C'est la Direction Générale de la Coopération au Développement qui est le bailleur de fonds et l'Union de la Ville et des Communes qui est la gestionnaire du programme. Le projet 2002 a consisté en la mise en œuvre de l'utilisation de l'outil informatique dans la gestion du district. Cette réalisation a été conçue en utilisant l'énergie solaire. Rappelons que le district n'a pas d'électricité.

En 2004, la commune de Woluwe-Saint-Pierre a obtenu un financement dans le même programme de coopération pour prolonger la mission menée en 2002. Les objectifs du programme ainsi financé ont été de trois ordres :

1. L'établissement d'un logiciel spécifique pour la gestion de l'état civil du district ;

2. L'élaboration d'un logiciel de contrôle de gestion lié aux recettes du district ;

3. La mise en œuvre d'un système de communication interne au district afin d'une part de faciliter la communication au sein du district et d'autre part de désenclaver le district en facilitant la communication du district vers l'extérieur.

Les décisions du bailleur de fonds pour le programme 2004 ne sont tombées que fin juin 2004. La préparation d'une telle mission nécessitant du temps, cette mission n'a été réalisée, avec l'autorisation du gestionnaire du programme qu'au cours des deux premiers mois de l'année 2005.

Dès le début de la préparation de la mission, il s'est avéré nécessaire de faire venir le Maire de Ruyumba et un collaborateur pour les raisons suivantes :

1. Avoir l'information en vue de préparer les logiciels ;

2. Réaliser les prototypes à Woluwe-Saint-Pierre pour bénéficier de l'ensemble des infrastructures de l'administration ;

3. Avoir le décideur pour définir les grandes options mises en œuvre dans le prototype ;

4. Former un employé du district aux technologies utilisées dans le projet.

Les objectifs fixés 

Vu l'ensemble de la politique menée dans le cadre de ce jumelage et/ou le projet, les objectifs de l'ensemble de l'opération ont été fixés comme suit :

1.
Dans le cadre du projet de bonne gouvernance :


1.1. 
Créer les conditions de communication en vue d'assurer un prolongement aisé 

entre les entités et ce malgré la distance physique ;


1.2.
Réaliser les analyses en vue de concevoir les logiciels ;


1.3.
Tendre à réaliser les logiciels adaptés au contexte du district de Ruyumba ;


1.4.
Installer le matériel ad hoc et s'assurer de son fonctionnement et de sa bonne 

utilisation.

2.
Dans le cadre du suivi du programme 2002 :


2.1.
S'assurer des suivis de la formation donnée en 2002 et de l'utilisation du 

matériel dans le cadre de la bonne gouvernance ;


2.2.
Apprécier l'utilité du programme réalisé en 2002.

3.
Dans le cadre de la visite du Maire de Ruyumba :


3.1.
Présenter l'ensemble des services communaux et leur fonctionnement au Maire 



du District de Ruyumba en vue de l'ouvrir aux méthodes de gouvernance 

utilisées à Woluwe-Saint-Pierre ;

3.2.
Sensibiliser différents publics, en particulier les jeunes, à la coopération au 

développement et au fait que celle-ci est à la portée de main de tous ceux qui le 

veulent.

4.
Dans le cadre du parrainage d'élèves :


4.1.
Etablir un bilan de l'opération "Parrainage d'élèves" ; 


4.2.
Réfléchir aux perspectives de cette opération.

5.
Dans le cadre de l'opération "lunettes" :


5.1.
Mener  à bien la distribution des paires de lunettes emportées ;


5.2.
Former au moins une personne de chaque dispensaire du district (le district 

compte trois dispensaires : Musambira, Mugina et Cyeru) pour prolonger la 

distribution de lunettes après la visite de la mission ;


5.3.
Mettre en place un système structurel susceptible d'être continué dans le temps.

6.
Dans le cadre du projet agricole financé partiellement par la commune :


6.1.
Evaluer la réalisation du projet ;


6.2.
Etudier les perspectives d'avenir.

7.
Dans le cadre de l'aide médicale :

7.1.
Evaluer les impacts des différentes réalisations menées par la commune de Woluwe-Saint-Pierre de 2002 à 2004 ;


7.2.
Examiner les besoins et les possiblités d'agir ;


7.3.
Apporter un ensemble de médicaments.

8.
Dans le cadre de l'organisation de projets futurs :


8.1.
Rencontrer les acteurs susceptibles de contribuer aux projets de coopération au 

développement menés dans le cadre du jumelage ;


8.2.
Etudier avec les autorités locales du district les perspectives des actions 

susceptibles d'être menées dans un avenir proche et à moyen terme.

La réalisation du projet
Le projet de bonne gouvernance :

Préalablement à la mise en oeuvre du projet de bonne gouvernance 2005, il faut souligner qu'il est apparu immédiatement que le projet 2002 avait pleinement rempli les espérances que nous y avions placées.  L'appropriation du matériel informatique et son utilisation judicieuse sont évidentes. Le seul problème est lié à l'utilisation du système d'énergie solaire.  Deux difficultés ont été rencontrées :

1.
La foudre est tombée sur le bâtiment du district et a brûlé le convertisseur du système ;

2.
Les batteries ne semblaient plus être en état de marche. Cet état n'est pas normal, 

sachant que les batteries devaient avoir une durée de vie entre quatre à cinq ans 
. 

L'exécution du projet de bonne gouvernance, mission menée en 2005, a donné les résultats suivants :

1.
Réalisation d'un prototype de logiciel en matière d'état civil ;



2.
Formation du personnel du district à l'utilisation du nouveau matériel apporté par la commune de Woluwe-Saint-Pierre : un serveur, un ordinateur portable placé dans le bâtiment du district situé à Mugina, une imprimante, un vidéo-projecteur et un scanner ;



3.
Installation du matériel à Musambira (serveur, imprimante, le nouvel ordinateur portable, le scanner et le vidéo-projecteur) et déplacement de Musambira à Mugina  d'un ordinateur portable et d'une imprimante (matériel apporté en 2002) ;



4.


Installation du système d'utilisation de l'énergie solaire à Musambira et à Mugina en vue de faire face aux besoins énergétiques du matériel. Si avant le départ de la mission à Ruyumba, il avait été annoncé que tous les travaux du système d'énergie solaire étaient effectués et fonctionnaient, il s'est avéré lors de la mission que cette installation présentait des défaillances. Plusieurs jours de la mission ont été consacrés à résoudre le problème énergétique ;



5.
Test du logiciel prototype de gestion d'état civil et confrontation de celui-ci à la méthode de travail utilisée par les employés du district s'occupant de l'état civil. De cette vérification il est ressorti :




-
la nécessité d'apporter un ensemble de corrections au logiciel pour s'assurer l'appropriation de celui-ci par les employés du district ;






-
le travail accompli devrait pouvoir être également utilisé par l'ensemble des autres districts rwandais. Vu ce dernier constat, des contacts ont été pris avec l'Ambassade de Belgique en vue d'étendre le projet.  Ce dernier aspect a été entamé à l'occasion de la mission et sera donc poursuivi au départ de Woluwe-Saint-Pierre en parallèle au travail de correction du prototype élaboré.



6.
Elaboration de l'analyse en vue de la réalisation du logiciel de contrôle de gestion. L'examen approfondi des différentes recettes a mené au constat qu'il s'agissait de l'application d'une législation rwandaise de financement de pouvoirs locaux. La complexité est donc apparue beaucoup plus importante que ce qui semblait se dégager  lors des premières discussions menées sur le sujet à Woluwe-Saint-Pierre. Lors de la mission, le travail de collecte de l'information, tant en matière légale que de méthode utilisée sur le terrain, a été mené. La conception effective d'un tel logiciel constituera un suivi de la mission et fera partie de la demande de financement dans le cadre du même programme de coopération pour l'année 2005. Il est à noter que comme pour l'état civil, le travail de contrôle de gestion envisagé pourra être standardisé pour l'ensemble des districts rwandais. Ceci a également été abordé lors de la visite effectuée à l' Ambassade de Belgique et sera traité de manière similaire à la question de l'état civil.



7.
Installation de l'accès à Internet à Musambira.  Après examen précis de la situation de la communication au Rwanda, le constat suivant a été établi :




-
Le fonctionnement d'Internet dans les campagnes présente un côté aléatoire.  Effectivement durant la journée le réseau est fort utilisé et les coupures de communication régulières.  Durant la nuit le système de communication est souvent défaillant (problème d'électricité rencontré au niveau de l'Etat Rwandais).




-
L'utilisation du téléphone satellitaire pour se connecter à Internet est possible. Ceci concerne le bâtiment de Mugina. Le même caractère aléatoire se rencontre avec la téléphonie satellitaire comme pour la téléphonie rurale. De plus, la communication satellitaire représente un coût élevé.



Vu ces deux constats, nous avons décidé de connecter à Internet uniquement le bâtiment du district à Musambira. La plus-value de la connection à Internet à Mugina est apparue trop faible par rapport au coût susceptible d'entraîner cette connection.

De plus, il a été décidé de mener l'opération de connection à Internet à Musambira pendant une année en vue d'apprécier l'interêt de pareille connection.  Il est à noter que cette connection à Internet permettra une bonne communication entre le district et la Commune de Woluwe-Saint-Pierre en vue de la réalisation d'un logiciel définitif de l'état civil.

8.
Installation du système d'énergie solaire.  En fin de mission, tant à Mugina qu'à Musambira, le système d'énergie solaire fonctionnait et permettait à l'ensemble du matériel de pouvoir bénéficier de l'énergie dont ils ont besoin.


La visite du Maire de Ruyumba à Woluwe-Saint-Pierre
Le Maire de Ruyumba, Fidèle Bukuba, et son collaborateur, Monsieur Gonzague Biziyaremye, ont été logés chez l'habitant, en l'occurence, Monsieur et Madame Yves Leflère, particulièrement active dans le cadre du jumelage entre les deux entités et chez Monsieur et Madame Dominque Harmel et Monsieur et Madame Serge de Patoul.

Cet accueil s'est avéré être la formule idéale, parce qu'elle a présenté un caractère hospitalier et a rapproché les différentes personnalités.  Si la mission menée en 2002 a permis de créer des liens d'amitié sincères, l'accueil organisé à Woluwe-Saint-Pierre les a renforcés et a créé un climat de profonde confiance mutuelle.  Cet accueil a également permis d'organiser un ensemble de rencontres informelles, sources de sensibilisation.

Outre les réunions de travail en vue de mener à bien le projet de bonne gouvernance, le Maire a visité l'ensemble des services communaux, le magasin communal, le C.P.A.S, le Home Roi Baudouin et le Centre Sportif. Il a rencontré les hauts fonctionnaires de notre administration. Il a visité le Parlement Fedéral et a été reçu par Monsieur François Roelants du Vivier, Sénateur, Président de la Commission des Affaires Etrangères du Sénat.  Une visite d'une exploitation d'élevage et d'agriculture a également été organisée. Il a rencontré la chorale qui, le 16 avril, fera un concert en vue d'obtenir des recettes pour financer le parrainage d'élèves.

Le Maire a visité quatre écoles (trois primaires, une secondaire) qui ont participé activement à l'opération de parrainage. Les élèves de trois écoles primaires communales ont ainsi pu rencontrer le Maire et poser des questions.  Il est à noter que la visite du Maire a constitué un excellent suivi de l'opération "simulation d'une classe rwandaise" qui a été menée durant l'année scolaire précédente dans les trois écoles communales.

Des rencontres avec différents milieux susceptibles d'être sensiblisation à la coopération au développement ont été aussi organisées.  Des contacts avec la presse ont eu lieu (émissions radio, articles de presse).


Le parrainage d'élèves
Rappelons que le financement du parrainage est le fruit de dons fiscalement déductibles. Cinquante-quatre élèves sont parrainés pour l'année scolaire en cours. Ceci représente trois élèves par secteur du district (le district comprend 18 secteurs).  Ce sont les comités de secteur qui choisissent les bénéficiaires du parrainage.

Les critères suivants sont pris en considération. 

1.
L'enfant a réussi le concours d'admission au secondaire (seuls 20 % des élèves terminant le cycle primaire ont une place dans l'enseignement de l'Etat).

2.
Avoir la meilleure garantie sur la capacité de l'élève à terminer ses études.

3.
Etre indigent et n'avoir aucune autre source financière pour faire face au coût de cet


enseignement.

Le processus mis en place fait que l'ensemble des parents susceptibles d'être intéressés de voir leur enfant bénéficier du parraînage est informé. 

La transparence de la décision en assure son objectivité. Aux dires du Maire, cette opération popularise le jumelage au sein de la population de Ruyumba.  Effectivement, celle-ci perçoit que le jumelage répond à des besoins auxquels ils sont confrontés.

Deux remarques doivent être faites :

1.
Les enfants parrainés obtiennent une aide financière supérieure à l'aide financière 

accordée par le Ministère Rwandais aux enfants victimes du génocide.



2.
Le Gouvernement Rwandais est en train de tenter de mettre en place l'obligation scolaire jusqu'à la troisième année secondaire.  (Actuellement l'obligation scolaire se limite aux primaires). Concrètement, cette volonté se traduit par l'implantation de nouvelles écoles de proximité pour le début du cycle secondaire. Une de ces écoles a été visitée lors du passage de la mission.

De ces deux remarques, une question se pose : le parrainage d'élèves ne doit-il pas évoluer vers le financement de locaux pour assurer l'infrastructure ad hoc pour la création d'écoles de proximité, afin d'avoir un effet multiplicateur plus important.


Réalisation de l'opération "lunettes"
Cette opération s'est avérée être un plein succès. Rappelons qu'ont accompagné la mission, un ophtalmologue (Docteur Gérard Lebrun) et une collaboratrice (Madame Luce Leflère).  Ils ont, durant six jours, donné des consultations et formé du personnel local.  Aujourd'hui, plusieurs centaines de lunettes ont été distribuées de manière judicieuse. Chaque dispensaire a au moins une personne apte à continuer l'opération, un stock de lunettes de départ a été laissé dans les trois dispensaires, ainsi que le matériel pour faire les examens de la vue.

L'opération de distribution de lunettes consiste essentiellement a donner une paire de lunettes qui corrige au mieux la vue du patient.

Cette opération va donc continuer.  De l'expérience acquise, il ressort que ce sont les lunettes de faible dioptrie qui sont le plus nécessaires. Un appel aux bénévoles pour continuer et intensifier cette opération, ainsi qu'un appel pour récolter des lunettes seront initiés.

Il faut souligner que l'ophtalmologue, Monsieur Gérard Lebrun, a également soigné certains patients ou diagnostiqué une situation ou des soins à prodiguer dans un centre hospitalier.

Les paires de lunettes présentant une particularité optique, sont difficilement utilisables dans cette opération.


Projet agricole financement partiellement par la commune de 

Woluwe-Saint-Pierre

380 familles du district de Ruyumba sont inscrites dans le programme agricole financé pour partie par notre commune.  Ce programme mis en œuvre par l'ONG Belgique Rwanda consiste à faire un crédit-chèvres (une chèvre est prêtée en vue de pouvoir mettre bas. Après sevrage, l'agneau constitue le remboursement de la chèvre.) Pour participer à ce programme, les exigences suivantes sont posées :

1.
Réaliser une étable pour l'animal (ou les animaux)

2.
Cultiver du fourrage pour alimenter les animaux 

3.
Participer à la lutte anti-erosion (construction de fosses pour maintenir l'eau et

plantation devant ces tranchées, pour assurer la solidité de celles-ci).

4.
Création d'un système de compostage en vue de réaliser de l'engrais à mettre dans


les plantations.

Ce projet est encadré par des "visiteurs". Ces "visiteurs" sont eux-mêmes encadrés par un agronome. Le rôle de cette équipe est de vérifier et conseiller les agriculteurs.

A l'occasion de la mission à Ruyumba, plusieurs exploitations agricoles ont été visitées. Il resssort de ces visites :

1.
L'impact du programme est positif dans toutes les exploitations et dans certaines 

extrêmement positif.

2.
Les agriculteurs inscrits dans ce programme deviennent des exemples pour les autres.

Un effet boule de neige se crée parce que les agriculteurs suivis obtiennent un meilleur rendement de leur travail, devienent des modèles et des conseillers pour les autres cultivateurs.


L'aide médicale

A l'occasion la visite de la mission au district de Ruyumba, un lot de médicaments a été donné aux trois dispensaires du district.

Les dispensaires de Cyeru et de Mugina se sont avérés être en assez bon état. D'une part le premier a bénéficié d'une aide d'un ONG espagnole qui a permis une certaine rénovation et d'avoir un matériel en état convenble. D'autre part, le second bénéficie d'une aide d'une ONG dans le cadre de la lutte contre le Sida. Un nouveau bâtiment vient d'y être construit et sera incessamment en fonctionnement. De plus, les matelas financés par la commune de Woluwe-Saint-Pierre sont en bon état et l'énergie solaire, également financé par la commune de Woluwe-Saint-Pierre fonctionne.

Vu l'état du dispensaire de Musambira, qui malheureusement, présente une erreur de construction (problème d'aération), il est apparu nécessaire de pouvoir y apporter quelques aides. C'est ainsi qu'a été financé : l'acquisition de neuf matelas pour la pédiaterie, de 64 draps de lits, de 64 couvertures, de 38 tabliers pour le personnel, de nouveaux rideaux et de quatre vélos. Ceci a été réalisé en vue de répondre à des besoins exprimés par la gestionnaire du dispensaire, besoins constatés sur place.


Organisation de projets futurs.
Sur base de discussions, il est ressorti que les projets suivants devraient être menés dans l'avenir.  Cette liste n'est pas exhaustive et elle est susceptible d'être modifiée:

1.
Continuation du logiciel lié à l'état civil ;

2.
Réalisation du logiciel de contrôle de gestion ;

3.
Continuation de l'opération "parrainage d'élèves" avec une extension dans le financement de la construction de classes pour les nouvelles écoles de proximité pour le cycle secondaire;

4.
Echange de courrier entre classes;

5.
Continuation de l'opération lunettes ;

6.
Continuation du projet agricole ;

7.
Participation une mise en œuvre d'un système de cadastre ;

8.
Suivi des besoins des dispensaires ;

9.
Etude d'une éventuelle initiative économique : création d'un atelier de réparation 


de paires de lunettes ;

10.
Dialogue plus soutenu entre les deux entités pour apprécier plus rapidement de 


nouvelles initiatives.


Conclusion
L'organisation de pareilles missions est le résultat d'un long et important travail. Rigueur et professionnalisme, ainsi que dialogue et amitié sont les ingrédients qui permettent la réussite de ces micro-projets.

La mission 2005 a permis de constater la réussite de la mission 2002 et est en elle-même une grande réussite même si toutes les ambitions exprimées au départ n'ont pas toutes été remplies. Aujourd'hui un système de communication et de relations humaines est mis en œuvre et doit permettre de continuer à distance plusieurs des actions en cours.

Il est à espérer qu'un financement sera obtenu en 2005, parce que des rencontres régulières s'avèrent être indispensables pour assurer la plus grande efficacité. De manière cartésienne, c'est aussi le moyen d'assurer le meilleur rendement de l'euro et du temps investi.







Serge de Patoul







Député – Echevin des Jumelages




�	Il est à noter que les problèmes de batteries dans le cadre de l'utilisation de l'énergie solaire ont été aussi rencontrés au dispensaire de Musambira. Rappelons que lors de la mission 2002, nous avions procédé à une réparation du système électrique et au renouvellement des batteries.
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